
CORONAVIRUS ET ENTREPRISES : MESURES DE 
SOUTIEN AUX ENTREPRISES ET AUX SALARIÉS 
L’épidémie du coronavirus va avoir des incidences sur la plupart des entreprises adaptées. Afin de 
vous faciliter certaines démarches, voici quelques informations sur les mesures existantes et les aides 
actuellement déployées, au regard de ce contexte exceptionnel : 

  1. UN SALARIÉ DE VOTRE ENTREPRISE DOIT GARDER SON ENFANT QUI FAIT 
L’OBJET D’UNE DEMANDE DE RESPECT D’UNE PÉRIODE D’ISOLEMENT, QUELS 
SONT SES DROITS ? 

Il est rappelé que les élèves revenant de zones d’exposition à risque ne sont plus soumis à des mesures 
d’isolement mais aux dispositifs de surveillance.
Si l’enfant est soumis à une mesure d’isolement parce qu’il a été identifié comme cas contact à haut risque et 
le salarié m’informe qu’il doit le garder à la maison. J’envisage avec lui les modalités de télétravail qui 
pourraient être mises en place. Si le poste de travail le permet, le télétravail est la solution à privilégier. Cette 
modalité d’organisation du travail requiert habituellement l’accord (recueilli par tous moyens) du salarié et de 
l’employeur, ce qui est la solution préférable. 

Au regard de son droit au télétravail (article L. 1222-9 du code du travail), mon salarié peut me demander à 
bénéficier de cette modalité de travail.

Si aucune autre solution ne peut être retenue, mon salarié peut bénéficier d’un arrêt de travail pour la durée 
d’isolement préconisée. L’ARS informe mon salarié concerné de la procédure à suivre vis-à-vis de 
l’assurance maladie pour bénéficier de cet arrêt de travail et l’assurance maladie m’adresse, le cas échéant, 
l’arrêt de travail établi selon la procédure dérogatoire mise en place dans le cadre de la gestion de la crise. Il 
est rappelé que la délivrance d’arrêts de travail pour maintien à domicile de personnes non diagnostiquées 
dans le cadre de la gestion de l’épidémie relève d’une procédure dérogatoire exceptionnelle et que les 
médecins généralistes n’ont pas, à ce jour, compétence pour les délivrer. Les assurés dans cette situation ne 
doivent pas se rendre dans les cabinets de ville ni aux urgences hospitalières pour obtenir un arrêt de travail 
pour ce motif.

FICHE CONSEIL
SOUTIEN AUX ENTREPRISES Mars 2020

 POUR ALLER PLUS LOIN 
unea.fr


	Coronavirus et entreprises : mesures de soutien aux entreprises et aux salariés
	1. Un salarié de votre entreprise doit garder son enfant qui fait l’objet d’une demande de respect d’une période d’isolement, quels sont ses droits ?


